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SERVICE / DIVISION
Service de la planification et réalisation de projets / Planification et 
réalisation de projets 

No SD
SD-2024-5590

OBJET
Recommander au conseil qu'un avis de motion soit donné pour le Règlement numéro L-13149 
décrétant l'exécution des travaux de construction de la caserne de pompiers numéro 1 et un 
emprunt de 19 405 000 $ à cette fin et que ce règlement soit adopté à une séance subséquente

No dossier(s) interne(s) : 16454 - Caserne 1

No LV : NE S'APPLIQUE PAS

DISTRICT(S) : 06-Concorde-Bois-de-Boulogne

Date CE souhaitée : 2024-10-30

Date CM souhaitée : 2024-11-05

Actions : ADOPTION DE RÈGLEMENT, AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION DE PROJET DE RÈGLEMENT 

 No règlement : L-13149  Type de règlement : Emprunt 
 Titre du règlement : décrétant l'exécution des travaux de construction de la caserne de pompiers numéro 1 et un

emprunt de 19 405 000 $ à cette fin 

 Consultation publique : Non  Dispo. susceptible approb. référendaire : Oui 

 Lettre d'invitation : Non  Approbation externe : Oui  

 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S) 

CONTEXTE / JUSTIFICATIONS

Le Service de la planification et de réalisation des projets, en collaboration avec le Service des finances, a procédé à la 
rédaction du projet de règlement suivant:

Règlement numéro L-13149 décrétant l'exécution des travaux de construction de la caserne de pompiers numéro 1 et un 
emprunt de 19 405 000 $ à cette fin.

L'emprunt prévu au Règlement L-13149 permettra la relocalisation et la construction de la caserne numéro 1. 

En effet, le bâtiment actuel abritant la caserne numéro 1, située au 80, rue St-Hubert, est vétuste, en déficit d'entretien et 
comporte des déficiences importantes. Les espaces de travail en fonction du respect des normes sont à revoir. Les 
normes en santé et sécurité au travail sont un enjeu important à intégrer et à mettre à jour lors de la conception de la 
nouvelle caserne. Dans le cadre du PPU Cartier, il est recommandé de relocaliser l'emplacement de la caserne numéro 1.
Le site de la nouvelle caserne numéro 1 sera localisé au coin du boulevard du Souvenir et des Laurentides.

La relocalisation et la construction de la caserne numéro 1 sont identifiées comme étant un projet important du Service de
sécurité incendie de la Ville de Laval. La nouvelle caserne permettra à la Ville d'améliorer son schéma de couverture de 
risques, d'optimiser les délais de réponse des pompiers et ainsi offrir un meilleur service à la population. 

Le projet consiste à construire une nouvelle caserne comportant 4 baies totalisant 8 portes, 4 grands espaces, soit 
l'espace d'opération, l'espace technique, l'espace administratif et l'espace «aire de vie». Les travaux incluent 
l'aménagement des espaces extérieurs et des espaces de stationnements. 

IMPACTS MAJEURS

NE S'APPLIQUE PAS

ASPECTS FINANCIERS

Le présent règlement prévoit un investissement de 19 405 000 $, taxes nettes incluses, qui s'inscrit dans le cadre du 
projet « Construction de la caserne de pompiers 1 » pour lequel un montant de 31 399 000 $ est prévu au programme 
triennal d'immobilisations (PTI) dont 6 063 000 $ en 2024.

Service de dette : 100 % Ensemble des contribuables

CULTURE 

NE S'APPLIQUE PAS

CALENDRIER / ÉTAPES SUBSÉQUENTES

Dépôt du projet de règlement;
Avis de motion;
Adoption du règlement par le conseil municipal devant se tenir dans les délais énoncés à l'article 356 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c C-19);
Approbation des personnes habiles à voter;
Approbation du ministère des Affaires municipales et de l'Habitation du Québec;
Avis de publication finale en vertu de l'article 362 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19).
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CADRE NORMATIF

En vertu des articles 544 et suivants de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19).

REMARQUE(S)

EN CONSÉQUENCE, IL Y AURAIT LIEU
 

de recommander au conseil de prendre acte du projet de Règlement numéro numéro L-13149 décrétant l'exécution des 
travaux de construction de la caserne de pompiers numéro 1 et un emprunt de 19 405 000 $ à cette fin.

 
de demander à la greffière ou à la greffière adjointe d'inscrire à l'ordre du jour d'une prochaine séance du conseil, un 
avis de motion en vue de l'adoption d'un règlement portant le numéro numéro L-13149 décrétant l'exécution des travaux
de construction de la caserne de pompiers numéro 1 et un emprunt de 19 405 000 $ à cette fin.

 
de recommander au conseil d'adopter le Règlement numéro L-13149 décrétant l'exécution des travaux de construction 
de la caserne de pompiers numéro 1 et un emprunt de 19 405 000 $ à cette fin.

 


